
Que faire en cas d’erreur sur le matricule d’un salarié au
Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d’erreur sur le matricule d’un salarié au Luxembourg, l’employeur doit vérifier l’origine et l’étendue de l’erreur,

corriger le matricule dans tous les systèmes et documents concernés, puis informer le salarié de la correction. Il doit

également régulariser la situation auprès des organismes externes (CCSS, ACD, etc.) si nécessaire, et conserver la

traçabilité de la correction dans le dossier individuel du salarié.

La correction doit être effectuée sans délai pour garantir l’exactitude des données, prévenir tout préjudice et assurer

la conformité aux obligations légales. En cas de conséquences sur la paie ou les droits sociaux, une régularisation

rétroactive et une information écrite au salarié sont requises.

Définition

Le matricule salarié constitue un identifiant interne unique attribué par l’employeur à chaque salarié lors de son

embauche. Il figure sur les documents administratifs, fiches de paie, déclarations sociales et permet d’assurer la

traçabilité des données individuelles au sein de l’entreprise.

Une erreur de matricule peut entraîner des dysfonctionnements dans la gestion administrative, la paie, la

déclaration des cotisations sociales ou la transmission d’informations aux administrations compétentes, telles que

le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et l’Administration des contributions directes (ACD).

Conditions d’exercice

La correction d’un matricule salarié incorrect relève de la responsabilité de l’employeur, qui doit garantir l’exactitude

et la mise à jour des données individuelles traitées. Cette obligation s’applique dès la détection de l’erreur, qu’elle soit

identifiée lors d’un contrôle interne, d’une demande du salarié, d’un retour d’organismes sociaux ou lors de la

préparation de la paie.

L’employeur doit agir sans délai afin de prévenir tout préjudice pour le salarié ou l’entreprise, notamment en matière

de droits sociaux, de fiscalité, d’égalité de traitement et de conformité aux obligations légales.

Modalités pratiques

Dès identification de l’erreur, l’employeur doit :
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Vérifier l’origine et l’étendue de l’erreur (documents impactés, périodes concernées, éventuels doublons).

Corriger le matricule dans tous les systèmes d’information RH, logiciels de paie, bases de données internes et

registres du personnel.

Rectifier les documents administratifs concernés (fiches de paie, attestations, contrats, avenants, déclarations

sociales).

Informer le salarié concerné de la correction opérée et, le cas échéant, lui remettre les documents rectifiés.

Procéder, si nécessaire, à la régularisation auprès des organismes externes : CCSS, ACD, ADEM, caisses de

pension, compagnies d’assurance, etc.

Conserver la traçabilité de la correction (date, motif, actions entreprises) dans le dossier individuel du salarié,

conformément aux exigences de documentation et de contrôle interne.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place des procédures de contrôle interne pour limiter les risques d’erreur lors de

l’attribution ou de la modification d’un matricule. Toute modification doit être validée par un responsable RH et

documentée.

En cas d’erreur ayant généré des déclarations erronées auprès d’organismes externes, il convient de transmettre

sans délai les rectificatifs nécessaires selon les procédures propres à chaque organisme. L’employeur doit veiller à la

confidentialité des données lors de la correction et informer uniquement les personnes habilitées.

En cas de conséquences sur la paie ou les droits sociaux du salarié, une régularisation rétroactive doit être opérée,

accompagnée d’une information écrite au salarié. L’égalité de traitement et la protection des données doivent être

garanties tout au long du processus.

Cadre juridique

Article L.140-1 du Code du travail : Obligation de tenue d’un registre du personnel et exactitude des

informations.

Article L.121-6 du Code du travail : Gestion administrative du personnel et obligation de mise à jour des

données individuelles.

Article 408 du Code de la sécurité sociale : Responsabilité de l’employeur en cas de déclaration inexacte

auprès du CCSS.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel : Droit à la rectification, notification des erreurs, confidentialité et traçabilité.

Articles L.225-1 et suivants du Code du travail : Égalité de traitement entre salariés.

Article L.414-3 du Code du travail : Encadrement humain et information du salarié lors de la gestion de ses

données.
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L’employeur doit procéder à une régularisation complète en cas d’erreur de matricule ayant entraîné un préjudice pour le salarié,

notamment en matière de droits sociaux ou de fiscalité. Toute correction doit être documentée et, le cas échéant, accompagnée d’une

indemnisation du salarié pour tout préjudice avéré.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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